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POINTS DE VUE 

• Nouveaux statuts  

• Parlant d’identité 

• Mot du Président   

AVIS  

Vous êtes, par la présente, convoqués à l’ Assemblée générale 

extraordinaire, qui se tiendra au Cégep Limoilou, Cam-

pus de Québec, salle 2111, le Lundi 11 novembre 2019 

à 19h30.  

      Dave Cloutier VE2CDC, Secrétaire.  

94e 

REFORMULATION DES STATUTS 

ET RÈGLEMENTS DU CRAQ  
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1. Ouverture de l’assemblée  

2. Présentation des membres  

3. Vérification du quorum  

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

5. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale des 
membres du 10 juin 2019  

6. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale des 
membres du 9 septembre 2019  

7. Rapport financier de l’année 2018-2019  

8. Présentation du budget de l’année 2019-2020  

9. Réseaux  

10. Brunch de Noël  

11. Comité Trophée-Alex-Larivière  

12. Formation radioamateur  

13. Vote sur la proposition de refonte des statuts et règlements 
du Club  

14. Pause  

15. Conférencier  

16. Levée de la réunion   

 

Dave VE2CDC  

Secrétaire  

UNE ASSEMBLÉE  

GÉNÉRALE  

EXTRAORDINAIRE 

À 19H30  
Pendant laquelle vous 

aurez DEUX comptes ren-

dus à adopter, et vous 

pourrez poser des ques-

tions .  

N’OUBLIEZ PAS !  

ÇA DÉBUTE À 19h30  

ORDRE DU JOUR 

Club Radio Amateur de Québec Inc. 

Lundi 11 novembre 2019, 19h30 

Au Cégep Limoilou, campus de Québec 

Salle 2111 
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Club Radio Amateur de Québec Inc. 

 

20 rue Hugues-Pommier, Québec 

Québec, G1E 4T9 

Boîte vocale 1+418-641-6681 

Courriel : ve2cq@craq.qc.ca 

Internet  : www.craq.club 

Fondé en 1926 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Président-directeur général : 

Michel Landry VE2MY 

Vice-président  : Marc Lalonde VE2OLM 

Secrétaire : Dave Cloutier VE2CDC  

Trésorier : Jacques Mercier VE2JMS  

 

Administrateurs :  

Gaven Pagé VE2FTA  

Gino Pelletier VE2AZQ 

Michel Ferland VE2LMK 

 

Coordonnateurs : 

Activités sociales : Gino VE2AZQ 

Archives : Dave VE2CDC 

Bottin : Marc VE2OLM 

Cours RA : Michel VE2LMK   

Examinateurs: Gilles VA2CG 

 Michel VE2SIG, François VA2RC 

Journal : Rodrigue Leclerc VE2ETR 

Correcteur : Jacques VE2CJP  

Opérations HF : Dany VA2KZ  

Réseaux coordination :  Marc VE2BOL 

Réseau 2m :  Marc VE2BOL  

Réseau 2m USB : Dominique VE2GWL 

Réseau 6m : Marc VE22OLM   

Services à la communauté :  
 Jacques VE2CJP 

Site internet : Dave VE2CDC   

Techniques et équipements : 

Michel VE2MY  

 

Le Club Radio Amateur de Québec Inc. pos-
sède son fonds d’archives auprès de la Ville 
de Québec; pour informations : 

Les Archives de la Ville de Québec 

350, rue Saint-Joseph Est (4e étage) 

Québec (Québec) G1K 3B2 

Téléphone : (418) 641-6214 

Instrument de recherche 

Publication 58 - Cote P/53 

MOT DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL 

ÉDITORIAL 

Le 24 novembre 2019 est la date limite pour envoyer vos textes 

PRENEZ NOTE DES INFORMATIONS SUIVANTES POUR 
FACILITER L'ÉDITION DE CIRCUIT.  

Faire parvenir vos textes au format WORD; 

La police est à votre choix, en 12pts;  

Envoyer vos photos au format JPG, 100dpi;  

Le tout à :  

journal@craq.qc.ca   

L'éditeur appréciera et ne vous en aimera que plus!  

MERCI de votre collaboration.  

Ce sera tous les membres qui en bénéficieront!  

RODRIGUE VA2CQ / VE2ETR  

Bonjour à tous, 

 

Le Conseil d’administration vous propose une refonte des statuts de 
notre Club. Cela ressemble plus à une réécriture, réorganisation, re-
maniement, modification, réaménagement, remodelage, restructura-
tion, réorientation. Le choix du terme est vôtre. 

 

Nous avons éliminé les anglicismes ainsi que certains pléonasmes. 
Un lexique a été ajouté. Et nous avons prévu certains articles en vue 
de ce qui s’est passé en salle avec comme témoin la représentante de 
la Ville de Québec. Ce qui a été du plus bel effet. Nous avons moder-
nisé certaines syntaxes. Bref, il n’y a rien de nouveau sous le soleil. 
Mais cela a été fait à l’aide des documents les plus récents émis par 
les instances compétentes. 

 

Vos commentaires constructifs sont les bienvenus. 

 

   Michel VE2MY 

mailto:journal@craq.qc.ca
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Dîner de Noël - La Citadelle de Québec - 7 décembre 2019 
 
Le dîner de Noël se tiendra le Samedi 7 décembre à La Citadelle de Québec. Il est possible 
d'acheter vos billets, au coût de 30$/personne, en ligne sur le site web du CRAQ (*) ou lors de 
l'assemblée du 11 novembre prochain. Le montant exact en argent sera demandé. Plus de dé-
tails sont disponibles sur le site web (*). 
 
Vous devez vous identifier sur le site pour consulter les détails. 
En espérant vous voir en grand nombre. 
 
Le Conseil d'Administration 
(*) https://craq.club  

https://craq.club?acm=2100_420
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Vous rappelez-vous les discussions en 

assemblée , avant la création du Comité 

d’étude pour la défense des intérêts de la 

radio amateur ( CÉDIR ), en mai et juin 

2012 ? C’était suite aux déclarations du 

Président sortant du CRTC en février 

2012 à l’effet de « restructurer la 

règlementation encadrant les 

télécommunications … et plus 

particulièrement  la réallocation des 

fréquences radios. » Plusieurs « clés 

droites » pontifiaient , avec une certaine 

assurance, que « c’est une entente 

internationale, un protocole 

internationalement reconnu , jamais ils 

toucheront à ça ! » Ils avaient en partie 

raison.  

En effet, dans un avis paru sur le site du 
CRAQ en date du mardi 23 juillet 2019 
07:52 Par Michel Landry, VE2MY, ainsi 
que sur le site de l’ARRL en date du 
07/06/2019, on nous informe que la 

France «  … a récemment évoqué la 
possibilité … d'étudier une gamme de 
fréquences pour les applications AMS, y 
compris 144 - 146 MHz, et qu’une décision 
pourrait être prise à la CMR-23. Des 
représentants de sociétés membres de 
l'Union internationale de la radio amateur 
(IARU) en Europe recommandent de faire 
preuve de retenue à la suite d'une 
proposition visant à envisager l'attribution 
de la fréquence 146 - 148 MHz au service 
mobile aéronautique (AMS) lors de la 
Conférence mondiale de la 
radiocommunication 2023 (CMR-23) . »  
 

Dans le document de l’ARRL, on retrouve 
une bonne partie de l’argumentation qui a 
mené à la création du CÉDIR qui, avec le 
temps et le changement de personnel, a 
quelque peu dévié de l’objectif original. 
L’IARU affirme que « … Toute 
considération visant à attribuer des services 
supplémentaires dans une bande qui est déjà 
attribuée à titre primaire à un service 
titulaire - Radio Amateur, dans ce cas-ci - 
doit commencer par une étude de partage / 
compatibilité. L’IARU a exprimé sa «grave 
préoccupation» à l’égard de toute 
proposition qui inclurait la bande 144 - 146 
MHz dans un point de l’ordre du jour de la 
WRC. »  
Alors, doit-on être rassurés de cette entente 
internationale ou doit-on nous préoccuper de 
la venue possible de ce groupe AMS sur nos 
fréquences !  
 
 
AMS = Service mobile aéronautique 

 

CMR = Conférence mondiale de la 

radiocommunication  

 

CEPT = Conférence européenne des 

administrations des postes et 

télécommunications  

 

IARU = Union internationale de la radio 

amateur  

Faut-il réanimer le CÉDIR ?   
        proposé par Rodrigue VA2CQ / VE2ETR 
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 Le texte complet des statuts refon-
dus du CRAQ est disponible sur le site 
web du CRAQ au www.craq.club dans 
la section « Espace Membre », sous 

l’article « Refonte des statuts du CRAQ 2019 ». 

 

Vous devez être membre et vous authentifier sur le 
site web pour y avoir accès.  

Cette refonte sera soumise au vote lors de  

l’assemblée générale extraordinaire 

du 11 novembre 2019. 

    

 DE : Dave VE2CDC   
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  Opération Nez rouge 

 

Cette année encore, pour la 3e année consécutive, nous tien-
drons une soirée de raccompagnement Opération Nez rouge 
le 13 décembre à partir de la centrale du Centre de foire. Nous 
recherchons activement des chauffeurs (oui vous resterez au 
chaud toute la nuit et vous conduirez votre auto) avec possi-
bilité de communiquer sur les répéteurs du Club depuis leur 
auto. 

 

Venez avoir du plaisir avec nous ! 

 

Si vous avez des questions, contactez moi directement: 

 jerome_lambert@me.com  

mailto:jerome_lambert@me.com
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Le Club de Radio 

Amateur de Québec  

Le Club a été constitué en 

corporation par lettres pa-

tentes émises le 23 mars 

1926 en vertu des statuts 

refondus du Québec, Loi 

des Clubs de récréation, 

chap. 257, S.R.Q. 1925, 

sous les noms de Radio 

Club de Québec et Radio 

Club of Québec.  

  

Le nom du Club a été mo-
difié le 18 décembre 1978 
pour devenir Club de Ra-
dio Amateur de Québec 
Inc., conformément à l’ar-
ticle 4 du chapitre 298, 
S.R.Q. 1964. Il est égale-
ment identifié par le sigle 
C.R.A.Q.  

Club de Radio Amateur de Québec Inc.  
20, rue Hugues-Pommier  
Québec, QC  
G1E 4T9  

Téléphone : 418 641-6681   
Courriel : ve2cq@craq.qc.ca  
Journal : journal@craq.qc.ca    

 
Revue mensuelle du Club de Radio 

Amateur de Québec inc. 

(Sauf pour les mois de juillet et 

août) 

Merci à nos précieux collaborateurs 

Les images et les photos, lorsque 

non identifiées, proviennent de 

Creative Commons 

mailto:ve2cq@craq.qc.ca
mailto:journal@craq.qc.ca

